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Le 25 octobre 2011 la commission dite « ad’hoc » relative à la prime de résultats exceptionnels PRE 2011  s’est ré-
unie sous l’égide du DRCPN en présence de l’ensemble des directions d’emploi. 

Le montant total de la PRE 2011 s’élève à 25 M€. 

Principes : 

 elle peut être attribuée aux personnels du corps des actifs, techniques, scientifiques, ADS et administratifs 

exerçant dans le périmètre police 

 A titre collectif : en fonction des résultats mesurés à partir d’indicateurs définis par le ministre de l’intérieur 

et obtenus par tout ou partie des personnels. Une fois la liste des services retenus arrêtée, il est établit par 
direction concernée la liste des personnels éligibles à la prime collective. Le montant de la prime de 600 € à 
taux unique est attribuée à tous les fonctionnaires qui auront été retenus ; 

 A titre individuel sous forme de récompenses en raison de la qualité des services rendus par un agent ou 

une équipe dans l’exercice de missions opérationnels ou de soutien de la police nationale ou en cas de réus-
site dans la gestion d’un évènement d’ampleur internationale ou nationale dont les objectifs ont été atteints. 
Les attachés ne sont plus éligibles à la PRE à titre individuel du fait de la mise en place de la PFR mais res-
tent éligibles à la PRE à titre collectif. Son montant peut s’élever de manière forfaitaire à 500, 600, 700, 800, 
900 ou 1 000  

 la période de référence est entre le 1er septembre 2010 au 31 août 2011 pour une durée d’affectation minima-

le de 6 mois soit le 1er mars 2011. 

La mise en paiement se fera sur la paye de décembre 2011. 

Afin de savoir si vous êtes concernés par le versement de la PRE, prenez attache auprès de votre délégué zonal 

SNAPATSI. 

 PPPRIMERIMERIME   DEDEDE   RÉSULTATSRÉSULTATSRÉSULTATS   EXCEPTIONNELSEXCEPTIONNELSEXCEPTIONNELS      

PRE 2011PRE 2011PRE 2011   

DDDELAIELAIELAI   DEDEDE   CARENCECARENCECARENCE   ENENEN   CASCASCAS   DEDEDE   MALADIEMALADIEMALADIE   

Les fonctionnaires qu'ils soient de 
l'Etat, territoriaux ou hospitaliers ne 
sont pas des salariés : dire qu'une 
telle mesure vise à l'alignement des 
deux régimes n'a donc pas de sens. 

Les fonctionnaires sont dans une 
situation financière tendue, tant par 
les pertes de pouvoir d'achat enre-
gistrées depuis 2000, que par le gel 
de leur rémunération jusqu'à la fin 
de 2012. 

Aujourd'hui, le système de rémuné-
ration des fonctionnaires en arrêt maladie prévoit déjà des 
baisses de rémunération, qui peuvent atteindre 50% voir 75% 
de la rémunération brute pour les agents les plus gravement 
atteints. 

Une telle mesure laisse sous-entendre que le gouvernement 
privilégie le management des agents par les "ressources finan-
cières" et non par les "ressources humaines". 

Les Fonctions Publiques-CGC ne peuvent donc que désap-
prouver cette proposition de mise en place d'un délai de 
carence en cas de congé pour maladie.  

Le  SNAPATSI vous tiendra informé via son site internet  au 
fur et a mesure de l'évolution du dossier. 

Richard DADOUCHE 

 
 

 
 
 
 
 

MUTATIONS 
 

ͻ Attachés : 13 décembre 2011 

ͻ Secrétaires administratifs : 9 décembre 2011 

ͻ Adjoints administratifs : 1er  décembre 2011 
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 OOOÙÙÙ      ENENEN   ESTESTEST---ONONON   2 2 2 ANSANSANS   APRÈSAPRÈSAPRÈS   LALALA   FUSIONFUSIONFUSION      

DESDESDES   CORPSCORPSCORPS   ADMINISTRATIFSADMINISTRATIFSADMINISTRATIFS   ???      
Depuis 2008, conscient que la fusion des corps admi-
nistratifs serait incontournable au sein de MI, le SNA-
PATSI favorable à cette fusion,  a été le seul syndicat à 
demander l’ouverture de négociations et à déposer en 
octobre 2009 des mesures écrites concrètes à l’admi-
nistration. 

C’est ainsi qu’au 1er janvier 2010, les secrétaires admi-
nistratifs et adjoints administratifs ont fusionné au 
sein du Ministère de l’Intérieur (périmètres Police 
Nationale, Gendarmerie Nationale, Administration 
Centrale, Préfectures et Juridictions Administratives). 

C’est dans ces conditions que l’administration a pro-
posé durant l’été 2010 à la signature des organisations 
syndicales, un document nommé « 20 mesures pour la 
filière administrative » . Le SNAPATSI a été rejoint 
par 4 autres syndicats lors de la signature (SAPACMI 
– HORIZON SGPATSI – UNSA et Interco CFDT). 
Comme à leur habitude, la CGT et FO (FO Préfectu-
res, FO Administration Centrale et SNIPAT/FO) ont 
réfuté toute proposition d’amélioration des carrières 
et  des conditions de travail pour les personnels 
concernés en refusant cette signature. 

Le 1er comité de suivi s’est réuni le mardi 15 novem-
bre. Comme le prévoit la mesure n°20, ne participent 
que les syndicats signataires et l’administration. Ainsi 
un point d’étape de chaque mesure  a été présenté. 

Garantir à chaque agent l’égalité de traitement tout en 
respectant la culture propre à chaque périmètre. 

 

En matière d’avancements, de promo-
tions et de formation. 

 
En matière indemnitaire.  

Coordination entre les différentes autorités et direc-
tions d’emploi. 

Un vademecum à destination des prési-
dents des CAP Locales a été réalisé afin de 

les conseiller dans le rôle qu’il leur est dévolu tant 
pour ce qui concerne l’organisation que le contenu 
des réunions. 

 pour le périmètre Police Nationale – une charte 
de gestion entre la DRH et la DRCPN a été si-
gnée le 11 janvier 2010 précisant le rôle de cha-
que autorité d’emploi 

 DRH : responsable de la gestion administrati-
ve de l’ensemble des personnels administra-
tifs du Ministère de l’Intérieur. 

 DRCPN : pilote des personnels de la Police 
Nationale et responsable délégué du pro-
gramme 176. 

 Pour les juridictions administratives – une charte de 
gestion entre la DRH et le conseil d’état a été signée 
le 19 décembre 2010. 

 

 Pour le périmètre gendarmerie nationale – une 
charte de gestion. 

 
Le SNAPATSI a demandé pour le périmètre Police   
Nationale l’évolution de la première charte de gestion 
(entre la DRH et la DRCPN). 

 

Avant la fusion : la mobilité entre périmètres s’effectuait 
par voie de détachement engendrant une lourdeur de 
procédure et mettant un frein aux mobilités entre périmè-
tres. 

Depuis la fusion : la possibilité de mutation dans tous les 
périmètres améliore les perspectives de carrière avec des 
parcours plus attractifs permettant de renforcer et mettre 
en valeur les compétences des agents. 

Bilan des mouvements : 

En 2010 2039 mouvements (mutations et détachements 
entrants) ont été prononcés (dont 508 catégorie 
A, 612 catégorie B et 919 catégorie C). 

 Les mutations inter périmètres représentent 
45% des mutations soit 602 mouvements. Pour 
le périmètre PN, 699 mutations dont 321 inter 
périmètres. 

En 2011 A ce jour, seul le mouvement affectant les per-
sonnels au 1er septembre 2011 est comptabilisé. 
1164 mouvements (mutations et détachements) 
ont été actés. Les mutations inter périmètres 
représentent 46 % des mutations soit 341 mou-
vements. Pour le périmètre PN, 338 mutations 
dont  173 inter périmètres. 

 

 Anticipation accrue pour permettre le rempla-
cement d’agents susceptibles de demander une 
mutation. 

 Consolidation de la publicité permanente des 
postes. 

 Réflexion sur l’avenir des CAP Locales de mu-
tations des adjoints administratifs suite au bilan 
de 2011. 

 
Le SNAPATSI a dénoncé les problèmes d’accessibilité à 
la BIEP, l’articulation entre la BRIEP et la BIEP. 

Le SNAPATSI  a demandé des précisions quant aux 
affectations des détachements entrants, réponse lui a été 
faite que la majorité des affectations s’effectuait dans 
les Préfectures et en Gendarmerie. 

Le SNAPATSI a demandé que dans le périmètre Police 
Nationale, les services (ou sites) déficitaires tels le 
SGAP de Paris, Ecully … puissent bénéficier de déta-
chements. 

Réalisé 

Réalisé 

 Mesure n°1 : définir les principes de gestion 

communs et partagés. 

 Mesure n°2 : garantir la mise en œuvre de ces 

principes par l’ensemble des autorités d’emploi 

 Mesure n°3 : faciliter la mobilité 



 

159 promotions au choix de C en B (dont 35 
postes en Police Nationale) et 82 par voie 
d’examen professionnel (avec affectations 
en PN) 

 

Le SNAPATSI a rappelé son attachement à ce que 
tous les lauréats des examens professionnels 
soient bien affectés en Police Nationale. 

Avant la fusion : niveaux d’organisation différents 
(Préfectures / SGAP) selon les périmètres. 

Depuis la fusion : le recrutement d’adjoint administratif 
est effectué sans concours (au grade d’adjoint adminis-
tratif de 2ème classe) et est organisé par les préfectures 
de région (sauf en Ile de France). Soit pour 2011, 326 
recrutements. 

Trouver le juste équilibre entre les recrutements, 
les mutations et les détachements. 

Depuis la fusion : pour la Police Nationale, à noter une 
augmentation de + 47% entre 2010 et 2012. 

Des dispositifs spécifiques permettent le recrutement 
des conjoints des fonctionnaires actifs de la Police Na-
tionale dont le décès est imputable au service dans les 
corps des adjoints administratifs. 

Depuis la fusion : les conjoints des militaires de la gen-
darmerie nationale peuvent être recrutés (parution du 
décret du 31 octobre 2011) avec vérification de l’aptitu-
de pendant la période de stage. 
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En mai 2011, la DRCPN a demandé aux directions 
d’emploi de la Police Nationale d’identifier le nombre 
d’agents affectés à des fonctions administratives, techni-
ques et scientifiques, quelque soit les statuts des agents 
en poste. 

En 2011, 630 PATS seront recrutés; pour la première 
fois, il y aura au sein du périmètre Police Nationale, 
plus de recrutements de PATS que d’actifs (hors ADS). 

La Gendarmerie a mis en place depuis 2007 un plan de 
substitution sur 10 années, recentrant les officiers et 
sous-officiers sur leur cœur de métier. En 2017 ce sont 
3700 postes qui seront transformés. 

Le SNAPATSI a demandé une véritable nomenclature 
des postes administratifs au sein de la Police Nationa-
le. 

Le SNAPATSI a rappelé son opposition à voir des per-
sonnels de la réserve civile affectés sur des fonctions 
administratives ou techniques. 

Mesurer les évolutions prévisibles des effectifs pour 
éviter des déséquilibres structurels, encourager la mobi-
lité et développer les compétences nécessaires pour les 
métiers futurs par des actions de formation ou de recru-
tement. 

 

Garantir l’égalité entre les agents pour les avancements 
et les promotions. 

Avant la fusion : chaque périmètre négociait ses ratios de 
promotions (pour exemple en police 17 postes de pro-
motions de C en B en 2010). 

Depuis la fusion : Obtention de taux dérogatoires de pro-
motions de corps jusqu’en 2014 (doublement par rap-
port au droit commun) en partie dû à l’accès des corps 
par la voie des examens professionnels, avec des affec-
tations uniquement dans le périmètre Police, obtenu 
dans le cadre de la substitution des personnels actifs en 
police engendre une dynamique de promotions des 
corps administratifs visant au repyramidage. 

 
En 2011 101 promotions de B en A dont 22 par voie 

d’examen professionnel 
 155 promotions au choix de C en B (dont 31 

postes en Police Nationale – soit 82 % d’aug-
mentation après la fusion) et 72 postes par 
voie d’examen professionnel (avec affecta-
tions en PN) 

En 2012 101 promotions de B en A dont 22 par voie 
d’examen professionnel 

  

OOOÙÙÙ      ENENEN   ESTESTEST---ONONON   2 2 2 ANSANSANS   APRÈSAPRÈSAPRÈS   LALALA   FUSIONFUSIONFUSION   DESDESDES   CORPSCORPSCORPS   ADMINISTRATIFSADMINISTRATIFSADMINISTRATIFS   (((SUITESUITESUITE…)…)…)    

 Mesure n° 4 : élaborer un état des lieux des person-

nels actifs de la Police Nationale et des  militaires de 

la gendarmerie nationale sur des fonctions adminis-

tratives 

 Mesure n°5 : faire évoluer la gestion prévisionnel-

le des ressources humaines 

Mesure n°7 : unifier les modalités de recrutement en 
catégorie C dès 2011 

Mesure n°8 : mettre les avancements de grade en cohé-
rence avec la politique de promotions de corps 

Mesure n°9 : sécuriser les recrutements de veufs ou 
veuves de fonctionnaires décédés en service. 

Mesure n°6 : maintenir une politique de promotions 
de corps et en adapter les modalités. 

Année 2010 
–avant fusion– 

Grade 
Année  
2011 

Année 
2012 

 4 Attaché Principal 5 4 

 12 Attaché 12 13 

19 SA CE 31 28 

40 SACS 38 49 

17 SACN 31 35 

179 AAP1 191 274 

222 AAP2 274 331 

14 ADA 1 4 13 

  Total périmètre PN 
586 
Soit 
27% 

747 
Soit 

30,7% 

  Total tous périmètres 2165 2426 



 
 OOOÙÙÙ      ENENEN   ESTESTEST---ONONON   2 2 2 ANSANSANS   APRÈSAPRÈSAPRÈS   LALALA   FUSIONFUSIONFUSION   DESDESDES   CORPSCORPSCORPS   ADMINISTRATIFSADMINISTRATIFSADMINISTRATIFS   (((SUITESUITESUITE…)…)…)   

Raccordement des SA IOM au nouvel es-
pace statutaire (NES) de la catégorie B depuis 

le 1er décembre 2010, ce qui a eu pour effet une augmen-
tation du traitement indiciaire des SA selon les échelons 
et la création de l’examen professionnel de SA Classe 
Supérieure. De nouvelles épreuves ont été arrêtées et 
mises en œuvre dès 2011. 

 Alignement des régimes indemnitaires 
des préfectures de la région parisienne sur 

ceux de l’administration centrale 

 A l’instar de ce qui a été fait dans les services de 
police, alignement des régimes indemnitaires des 
adjoints administratifs de 2ème classe affectés en 
administration centrale et dans les préfectures sur 
ceux des adjoints administratifs de 1ère classe 

 Mise en œuvre de la prime de fonctions et de ré-
sultats (PFR) depuis le 1er janvier 2011, pour les 
attachés du MIOM, qui se substitue à l’ensemble 
des régimes indemnitaires antérieurs. 

 
 Etendre la PFR (mesure de la Fonction Publique). 

Le SNAPATSI a demandé une uniformisation des cir-
culaire sur le régime indemnitaire. Le DRH et le 
DRCPN se sont engagés à ne produire qu’une circulai-
re à l’avenir. 

La DRH a demandé aux Préfectures de faire la 
cartographie actuelle de leurs NBI afin d’ouvrir 

une réflexion dès 2012 pour une nouvelle répartition. 

Le SNAPATSI a demandé que le même exercice soit 
réalisé par les périmètres PN et GN. 

Elaboration d’un document cadre ayant pour vo-
cation d’aider à l’élaboration de stratégies mana-

gériales visant à favoriser l’adéquation profil/poste et à 
améliorer les compétences individuelles et collectives. 

Elaboration d’un plan triennal de forma-
tion pour les personnels de l’administration 

territoriale. Il a pour but l’élaboration de contenus na-
tionaux de formation au terme d’une démarche pédago-
gique commune, garantie une offre de formation struc-
turée et homogène sur l’ensemble du territoire national. 

Le SNAPATSI a demandé combien d’agents PN ont 
été formés depuis début 2011 et une harmonisation de 
la gestion des carrières des formateurs PN sur celle 
des Préfectures. 

Les objectifs de l’observatoire sont d’harmoniser les pra-
tiques managériales entre les différents services d’emploi 
des personnels administratifs au sein du MI et d’amélio-
rer la qualité d’ensemble du management des personnels 
par des échanges de bonne pratiques et la diffusion de 
celles-ci. 

2 réunions se sont déjà tenues sur les thèmes « le conseil 
en carrière et l’élaboration du parcours professionnel » et 
« l’accompagnement des mobilités ». Les 2 prochaines 
réunions traiteront de « l’accompagnement des agents en 
difficulté » et « la circulation de l’information ». 

Depuis 2008 existait un référentiel des emplois types et 
des compétences pour les préfectures et l’administration 
centrale. Des modifications de plusieurs ordres ont eu 
lieu pour l’actualiser : 

 l’adapter par l’actualisation du RIME 

 création d’emplois types pour prendre en compte 
certains métiers spécifiques à la PN et la GN. 

Avant la fusion : les agents étaient évalués de façon diffé-
rente selon leurs périmètres d’affectation au sein du Mi-
nistère de l’Intérieur. 

Depuis la fusion : tous les personnels sont soumis à l’en-
tretien professionnel. 

Le SNAPATSI a demandé que les évaluateurs PN béné-
ficient d’une réelle formation. 

La DRH a développé un dispositif de conseil en carrière 
sur l’ensemble du territoire national. 102 conseillers mo-
bilité carrière, soit 1 par préfecture de département, sont 
mis en place. Le CMC sont au service de l’ensemble des 
agents du MI, hors personnels techniques, scientifiques 
et actifs de la PN. 

Le conseiller d’administration de l’IOM est un statut 
d’emploi, ouvert aux cadres de catégorie A selon certai-
nes conditions d’ancienneté. Les missions dévolues peu-
vent être celles de directeur, de sous-préfet chargé de 
mission, d’encadrement ou d’expertise requérant une 
haute technicité ou d’une importance particulière au sein 
de la structure d’emploi. 

L’impact des réformes Fonction Publique en cours 
(CIGeM – GRAF). 

1ère réunion le 15 novembre. 

5 Nathalie MAKARSKI et Bénédicte VERDIN 

Réalisé 

Réalisé 

Mesure n°11 : finaliser la convergence des régimes 
indemnitaires en 2010. 

Mesure n°10 : adopter rapidement la nouvelle grille 
interministérielle de la catégorie B. 

Mesure n°18 : mobiliser le réseau des conseillers mobili-
té carrière au service des agents de la filière 

Mesure n°19 : diversifier les perspectives des conseillers 
d’administration. 

Mesure n°20 : mettre en place un comité de suivi 

Mesure n°15 : mutualiser les bonnes pratiques de mana-
gement au travers la création d’un observatoire du ma-
nagement. 

Mesure n°16 : généraliser les référentiels métiers. 

Mesure n°17 : harmoniser les procédures d’évaluation. 

Mesure n°12 : engager une négociation sur la politique 
indemnitaire en 2010. 

Mesure n°14 : garantir un égal accès à la formation 
dans le respect des cultures professionnelles. 

Mesure n°13 : élaborer un plan de management des 
compétences 

Réalisé 
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Hugues THIBAULT 

AAADJOINTSDJOINTSDJOINTS   TECHNIQUESTECHNIQUESTECHNIQUES   ENENEN   ZZZONEONEONE   SSSUDUDUD, , , VOTEZVOTEZVOTEZ      

LELELE   30 30 30 NOVEMBRENOVEMBRENOVEMBRE   LLL’’’ATERNATIVEATERNATIVEATERNATIVE   SNAPATSISNAPATSISNAPATSI   

Pris au piège d’une organi-
sation syndicale en pleine 
déconfiture, des adjoints 
techniques et ouvriers cui-
siniers du SGAP Marseille 
n’ont aucune information 
de ce syndicat et aucun de 
ses représentants pour fai-
re respecter leurs droits. 

Depuis des mois, ces collè-
gues techniques de la zone 
sud, nous informent du 
désarroi qu'ils vivent au 
quotidien. 

Une équipe du SNAPATSI est allée les rencontrer, à 
leur demande, sur le terrain et dans leurs services. Le 
constat est affligeant, aucune perspective d’avenir ne 
les anime ! 

Ils méconnaissent totalement le projet de fusion du 
corps des adjoints techniques au sein du ministère de 
l’intérieur car seule une propagande désastreuse et 
irréelle leur a été faite ! 

La substitution actifs/personnels techniques, c'est 
pour eux un rêve inaccessible réservé à un délégué 
syndical qui s'est servi le premier ! 

L'avancement, il faut être le cousin ou l'ami d'un tel 
ou un tel pour en bénéficier ! 

Dans ces conditions, le syndicalisme dans son sens 
éthique du terme, qui nous anime, en prend un sacré 
coup ! 

 
Chers collègues, réveillez-vous ! 
Le SNAPATSI existe, sait être présent, actif et    
informatif  !  

Le 30 novembre prochain, les adjoints techniques 
PN de la zone sud vont devoir renouveler leurs re-
présentants en CAP Locale. 

Surpris et rassurés par nos actions, notre informa-
tion gratuite sur notre site internet et l'accompagne-
ment que nous réservons à chaque dossier indivi-
duel, les ATPN du SGAP Sud prennent enfin cons-
cience que beaucoup de temps a été perdu pour 
eux. 

  
Chers collègues, acceptez que vous ayez  pu vous 
tromper syndicalement ! 

  
Le SNAPATSI vous propose des réponses réelles et 
une présence indiscutable dans un SGAP qui a be-
soin de nouveaux repères. Pascal LAURON, délé-
gué zonal technique, et son équipe proposent      
aujourd'hui dans le cadre des élections locales 
ATPN SGAP Sud du 30 novembre prochain une 
vraie alternative pour un profond changement. 

 
Notre projet syndical ! 

 
Des avancements en concrète augmentation grâce à 
la fusion des corps techniques et plus respectueux 
dans leur ordre d'attribution, de nouveaux métiers 
pour une meilleure considération et des formations 
qui offriront de nouvelles spécificités avec de meil-
leurs salaires et de vraies retraites. 

  
Alors comme un grand nombre de vos collègues, 
prenez le train de l'avenir, celui du SNAPATSI ! 
 

Contact : Pascal LAURON—Tél: 06.82.61.15.36 

 pascal.lauron@snapatsi.fr 

AAAVANCEMENTVANCEMENTVANCEMENT   OOOUVRIERUVRIERUVRIER   DDD’’’ETATETATETAT      

SPECIALITÉSPECIALITÉSPECIALITÉ   CUISINIERCUISINIERCUISINIER   
Le 29 novembre prochain aura lieu la CAPN avancements OC comp-
tant pour l'année 2012. 
  
La répartition des postes à pourvoir en national est la suivante: 
  

Avancements d'échelons: Avancements de groupes: 
 
Groupe V: 20  Groupe VI: 3 choix et 3 essai pro 
Groupe VI: 14  Groupe VII: 4 choix et 4 essais pro 
Groupe VII: 8  Hors groupe: 8 choix 
Hors groupe: 8  Ouvriers anciens: 2 choix 
  
 

 
 
 

 
 

 
Date limite de réception du 
matériel de vote au domicile 
des adjoints  

Mardi 15 novembre 2011 

  

Date du scrutin 

Le 30 novembre 2011 

Pascal LAURON 

mailto:pascal.lauron@snapatsi.fr
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Hugues THIBAULT 

E.N.P FE.N.P FE.N.P FOSOSOS---SURSURSUR---MMMERERER: : : QUELQUELQUEL   DOITDOITDOIT   ÊTREÊTREÊTRE   

LELELE   RÔLERÔLERÔLE   DEDEDE   MMMONSIEURONSIEURONSIEUR   LELELE   DDDIRECTEURIRECTEURIRECTEUR   ???   

Le 30 septembre dernier, Mme NAUTE venait devant 
l'ensemble des personnels de l'E.N.P. annoncer la pro-
chaine fermeture du site au 1er septembre 2012. 

Le SNAPATSI, seul syndicat de personnels civils pré-
sent pour mener une action de protestation et pour 
soutenir nos collègues abasourdis par cette triste nou-
velle commençait déjà son travail syndical d'accompa-
gnement collectif et individuel. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

La surprise ! 
  
Lors de cette journée, nous avons eu l'occasion de ren-
contrer Mr SOULE, Directeur du site et d'échanger 
avec lui sur nos premières impressions. 

Quel fut notre étonnement lorsqu'il nous évoqua sa 
vision du traitement individuel des dossiers d'adjoints 
techniques ! 

Selon lui, les AT sont destinés irrémédiablement à fi-
nir derrière une patateuse ou à la plonge sans fenêtre 
ni lumière dans une compagnie de CRS dont le mess 
travaille avec une roulante fonctionnant au charbon 
dans un champ au milieu des vaches ! 

Le SNAPATSI l’a informé sur la dotation matérielle 
avant-gardiste de la DCCRS et la bonne gestion des 
personnels techniques au sein de cette direction. 

Nous pensions en quittant le site que notre message 
avait été entendu. 

 

Le rôle d'accompagnement d'un chef de service, la 
lourde responsabilité que précise sa mission...... 
  
Le 14 octobre, nous sommes retournés à l'ENP Fos 
afin d'organiser une réunion d'information pour les 
personnels administratifs et techniques. Nous les 
avons rencontrés individuellement. 

Les adjoints techniques nous ont réaffirmé leur détres-
se et leur mépris pour une administration qui ne pré-
voirait aucune disposition hors CRS (dixit selon eux 
leur directeur dans un nouvel exercice de style en 
communication). 

L'impact de cette communication est désastreux ! 

  

L'accompagnement, la convergence des outils et 
des hommes dans une mission commune.......c'est 
l'engagement SYNDICAL 

 

 

 

 

 

 

ADJOINTS TECHNIQUES 

- Avancements 2012 : 

 19 janvier 2012 
 

OUVRIERS CUISINIERS 

 - Avancements 2012 : 

 29 novembre 2011 

Depuis sa création, le SNAPATSI a toujours accom-
pagné les collègues de tous corps civils qui étaient 
concernés par une fermeture de site. 

Aucun d'entre eux n'est resté sur le bord de 
la route et pas même à l'ENP Châtel-Guyon ! 

A chaque fois, une solution a été trouvée en accord 
avec les collègues concernés par une restructura-
tion. 

 

Rectificatif ! 
  
Les CRS, pour première information, ne proposent 
pas uniquement des postes soumis à déplacements. 

Les garages, le matériel/entretien ou même le mess 
parfois peuvent être des postes sédentaires en cer-
taines circonstances. 

Les conditions de travail y sont tout à fait sembla-
bles à celle d'une ENP, lorsque l'unité fonctionne à 
résidence. 

 Les autres directions d'emplois, comme par exem-
ple la DCPAF, DCSP, DCPJ proposent aussi des 
postes aux adjoints techniques dans des métiers 
tels que l'accueil, vaguemestre, entretien ou chauf-
feur etc..... 

  

Le SNAPATSI conseille à nos collègues de recueil-
lir plusieurs avis en matière de reclassement avant 
de prendre une quelconque décision. 

 

Le SNAPATSI sait vous accompagner avec de 
vraies perspectives établies en aval d’un bilan de 
compétences et d’une analyse individuelle. 

  

Le syndicalisme sérieux est un métier, son rôle 
est aussi l'accompagnement, n'en déplaise à 
ceux qui l'ignorent.........! 
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 LLLEEE   G20 G20 G20 ÀÀÀ   CCCANNESANNESANNES      

«««   LLLAAA   MACHINEMACHINEMACHINE   TTTECHNIQUESECHNIQUESECHNIQUES   ENENEN   ACTIONACTIONACTION   !!!   » » »    

 
La France organisait les 03 et 04 Novembre 2011 le G20 à Cannes qui 
mettait en avant, après le G8 du printemps, le « savoir faire » de  nos 
Compagnies Républicaines de Sécurité et notamment celui des person-
nels techniques qui en ont assumé la subsistance complète. 
  
En effet, le sommet à Cannes mobilisa plus de 30 compagnies de CRS. 
  
 
 
 

 

La complémentarité des moyens matériels et des hommes ! 
  
Les 255 adjoints techniques et ouvriers cuisiniers mobilisés lors de cet 
évènement international ont prouvé une fois de plus leur professionna-
lisme et leur savoir-faire. Accompagnés de moyens matériels mobiles 
(camions cuisine, camions frigorifiques et matériels de restauration) à la 
hauteur de l’enjeu, tous les effectifs engagés sur le dispositif ont été sus-
tentés. 
  
 

 
 

51000 repas sur toute la durée du sommet dont prés de 11000 
livrés sur le terrain en conditionnements individuels ! 
  
Nous avons rencontré ces personnels durant la mission G20 sur les 
différents sites de production, nous les avons soutenus dans les attri-
butions qu'ils sollicitaient au regard de leur gestion (H.S.) et nous les 
avons informés et conseillés lorsque cela paraissait important dans 
leur fonctionnement. 
  
 
 

 

La notion de mérite ! 
  
Compte tenu de l'enjeu que représentait cette mission, de la difficulté que 
constituait le volume de repas à produire et des conditions toujours aussi 
particulières de leur emploi, Alliance SNAPATSI a à nouveau saisi l'admi-
nistration afin que les personnels techniques déplacés ou concernés de-
puis leur emploi à résidence dans le cadre du G20 perçoivent une prime 
liée à cet emploi exceptionnel. 

Hugues THIBAULT 



 

Le SNAPATSI, fidèle à ses engagements pris au-
près de vous n’a eu de cesse de défendre vos opi-
nions. Nous avons obtenu du ministre comme en 
témoigne son courrier que priorité soit donnée à 
veiller à ce que chaque poste de direction PTS 
soit réservé aux personnels PTS. 

Simultanément, les travaux concernant la no-
menclature vont reprendre, avec l’objectif de la 
finaliser. 

Quelle sera alors l’attitude du SNPPS dans ces 
réflexions, ce syndicat prônant l’ouverture des 
postes d’ingénieurs en IJ non pas au concours, 
mais à la mutation, privilégiant ainsi les collè-
gues des laboratoires, et condamnant le déroule-
ment de carrière de nombreux collègues en IJ. 
Preuve en est le courrier qu’ils ont adressé au 
ministre, en juillet 2011, exigeant un additif au 
télégramme de mutation des ingénieurs pour 
ouvrir ainsi des postes d’ingénieurs en IJ à la mu-
tation. 

A qui aurait alors profité ces postes ? Aux collè-
gues des laboratoires, n’ayant pour la plupart 
aucune expérience en IJ !  Il en va de la crédibilité 
complète de l’identité judiciaire et des personnels 
scientifiques. C’est pourquoi, le SNAPATSI a 
agi, dans un courrier que nous avons adressé au 
DGPN, demandant que les postes d’ingénieurs 
en identité judiciaire soient pourvus par voie 
de concours, et non par voie de mutation. 

Il ne pourra être envisagé de postes d’ingé-
nieurs en identité judiciaire sans une nomen-
clature digne de ce nom ! 

Une réunion tripartite est prévue en décembre, 
réunissant les directions d’emploi, le BPATS, et 
les organisations syndicales. Le calendrier fixé 
au BPATS pour finaliser cette nomenclature 
prévoit par ailleurs une finalisation de celle-ci 
pour début d’année 2012. 

Le SNAPATSI continuera à s’investir et veiller 
à ce que la filière IJ soit préservée et bénéficie 
d’un déroulement de carrière jusqu’à la catégo-
rie A. 
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NNNOMENCLATUREOMENCLATUREOMENCLATURE   : : : OÙOÙOÙ   ENENEN   ESTESTEST---ONONON   ???   

Depuis le protocole d’accord sur la réforme des 
corps et carrières, de juin 2004, les personnels 
scientifiques attendent la mise en place de la 
nomenclature des postes de techniciens et ingé-
nieurs de PTS. 

7 ans, que le SNAPATSI se bat pour que cette 
nomenclature aboutisse ! 

Au SNAPATSI, c’est une bataille de tous les ins-
tants que nous livrons sur le sujet ! 

Lorsque le SNAPATSI a obtenu, en début d’été 
2010 du DGPN la mise en place des groupes de 
travail pour la filière scientifique, la nomencla-
ture des postes était avec les avancées statutai-
res, notre principale revendication. 

A l’occasion de la tenue de ces groupes de tra-
vail, les équipes du SNAPATSI ont multiplié les 
interventions pour démontrer à l’administration 
l’urgence de finaliser cette nomenclature. 

Il y a bien eu en amont, de multiples réunions 
sur le sujet. 

Ainsi à partir de 2008 sur la nomenclature des 
ingénieurs, en partenariat avec les directions 
d’emploi. Le SNAPATSI au cours de ces ré-
unions avait clairement annoncé son point de 
vue : 

 Réfléchir à établir des postes d’ingénieurs 

en IJ, avec de réelles responsabilités. 

 Se pencher sur les postes d’ingénieurs à 

l’INPS. Nous faisions à l’époque le constat 
d’une pyramide inversée à l’INPS, avec 
quasi autant d’ingénieurs que de techni-
ciens, et très peu d’ASPTS. 

 Veiller à ce que la nomenclature des offi-

ciers, chantier qui était en cours et qui sem-
blait avancer rapidement, ne fasse pas om-
brage à celle des ingénieurs. 

Nous avions regretté à l’époque que le syndicat 
majoritaire ne fût pas sur la même longueur 
d’onde que nous, préférant veiller à préserver, 
voire étoffer le  nombre plutôt que de se soucier 
de la qualité des postes offerts.  

Résultat, les officiers sont encore chefs de SLIJ, 
ou SRIJ, et nous n’avons qu’un ingénieur réelle-
ment positionné en tant que tel en IJ ! A l’occa-
sion des réunions de travail,  le SNPPS a dressé 
le triste bilan du positionnement des ingénieurs 
de PTS, reconnaissant à demi-mot son échec ! 

Marc ZIOLKOWSKI 
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Dans son courrier du 22/05/2011, le Ministre répondait entre autres à une des revendications du SNAPATSI, 
à l'origine de la mise en place des groupes de travail, à savoir la revalorisation de 800 000 €/an pendant 3 ans 
de l'indemnité de fonction de la filière scientifique. 

Le SNAPATSI proposait le 10 juin 2011 à l'Administration la répartition suivante par corps en privilégiant les 
ASPTS et les Techniciens. 

 
L'augmentation proposée par le SNAPATSI est officialisée par la parution au Journal Officiel du 05 novem-
bre 2011 de l'arrêté du 26 octobre fixant les taux annuels moyens de l'indemnité de fonctions et le montant du 
complément spécifique attribués aux personnels de police technique et scientifique de la police nationale 

Le SNPPS ne proposait quant à lui qu'une différence de 50 € entre un directeur et un ASPTS, démontrant une 
fois de plus où vont leurs priorités.  

Faites vos comptes! 

RRREVALORISATIONEVALORISATIONEVALORISATION   DEDEDE   LLL’’’NDEMNITÉNDEMNITÉNDEMNITÉ   DEDEDE   FONCTIONSFONCTIONSFONCTIONS   

section.scientifiques@snapatsi.frsection.scientifiques@snapatsi.frsection.scientifiques@snapatsi.fr   :::   

LLLAAA   BOITEBOITEBOITE   MAILMAILMAIL   DESDESDES   PERSONNELSPERSONNELSPERSONNELS   SCIENTIFIQUESSCIENTIFIQUESSCIENTIFIQUES      

AUAUAU   SNAPATSISNAPATSISNAPATSI   
Depuis que le SNAPATSI  a 
créé la boite mail fonctionnel-
le dédiée à la section scientifi-
que, nous avons créé une 
proximité plus importante 
avec les collègues. Nous te-
nons à vous remercier pour 
votre participation très active. 

Cette adresse, c’est aussi un moyen de nous poser vos 
questions, nous essayons d’y répondre dans les délais les 
plus brefs 

Nous sommes toujours avides de vos commentaires, vos 
idées, qui nous permettent bien souvent de bâtir nos argu-
mentaires face à nos interlocuteurs. En faisant remonter 
les informations, les remarques, vous apportez votre pier-
re à l’édifice. 

Marc ZIOLKOWSKI 

  Montants en €  
 Propositions 

du SNAPATSI 

 Montant total

indemnité de 

fonction 2011 

 Directeur    + 251   11840 

 Chef de service    + 251   11239 

 Ingénieur Chef    + 329   9936 

 Ingénieur Principal    + 329   8470 

 Ingénieur    + 329   6344 

 Technicien Chef    + 439   5948 

 Technicien Principal    + 439   5395 

 Technicien    + 439   4858 

 ASPTS Principal    + 549   4258 

 ASPTS    + 549   3936 

 
 

 
 
 
 

 
MUTATIONS 

 

 ASPTS : 17 novembre 2011 
 

 
AVANCEMENTS 

 

 ASPTS : 17 janvier 2012 

mailto:section.scientifiques@snapatsi.fr

